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Introduction 

La protection des consommateurs concerne l’ensemble des mesures prises pour nous protéger, pour nous mettre à l’abri de dangers et 
assurer au mieux notre sécurité. 

Ainsi, les produits et les services que le consommateur utilise doivent être sûrs, dans la mesure où on peut prévoir l’usage qui en sera 
fait. La réglementation et les normes permettent d’assurer un certain niveau de sécurité. Mais jusqu’où faut-il aller ? 

La protection du consommateur s’inscrit dans l’objectif de sauvegarder la santé du citoyen et d’améliorer sa qualité de vie. 

Dès lors, en ce qui concerne le consommateur sportif, la question qui vient à l’esprit est : jusqu’où faut-il le protéger ? Le 
consommateur de sport est le plus souvent un sportif amateur et non un professionnel. Les mesures de protection doivent-elles pour 
autant dégager le consommateur de sa responsabilité citoyenne ? 

Analyse des données d’accidents 

Il est bien évident que des accidents surviennent malgré les mesures prises pour protéger le consommateur. Une société sans accident, 
où tout serait prévisible et pris en compte au maximum, serait aussi une société d’immobilisme sans consommation de produits, de 
services, de loisirs, de sport ! Sans bien-être… 

Les circonstances des accidents liés aux pratiques sportives ainsi que le profil des consommateurs impliqués peuvent nous fournir des 
indications utiles pour développer les axes de la protection du sportif. Voyons donc ce que révèle l’analyse des données EHLASS 
(European Home and Leisure Accidents Surveillance System) collectées en 1999 en Belgique. 

Méthodologie: 3203 interviews auprès de personnes accidentées en 1999 suite à une pratique sportive et traitées dans les services 
d’urgence des hôpitaux en Belgique 

Variables analysées: 

• Sport pratiqué 
• Profil socio-démographique (âge et sexe) 
• Activité sportive (organisée ou non) 
• Type d’accident 
• Localisation de l’accident 
• Type de lésions 
• Organes touchés 

Résultats:  

• Les sports sont-ils dangereux? 1 accident sportif sur 20 conduit à une hospitalisation, avec : 

 Une hospitalisation plus fréquente quand il s’agit de patinage, équitation, et sports motorisés 
 Une hospitalisation moins fréquente dans le cas du basket-ball, football, tennis, volley-ball. 

• Quels accidents surviennent en sport? 3 fois sur 4, l’accident survient suite à une chute ou à un coup. 

2 



 ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  

 

• Quelles blessures résultent des accidents en sport ? 

 2 accidents sur 3 entraînent des contusions, foulures ou entorses, 
 2 fois sur 3, ce sont les membres supérieurs et inférieurs qui sont touchés. 

• Où surviennent les accidents?  

 3 accidents sur 4 se produisent dans des installations sportives, 
 1 accident sur 10 se déroule à l’école, 
 ils se déroulent principalement dans le cadre d’une activité sportive encadrée. 

 

Lieu de l’accident Sports concernés Profil de l’accidenté

Sur les terrains de sport  Sports de balle, Équitation Hommes > 18 ans 

Dans les halls de sport  Arts martiaux, Basket-ball, Gymnastique, 
Sports de balle, Squash, Tennis, Volley-
ball 

Femmes, 6-17 ans; > 40 ans 

A l’école Basket-ball, Football, Gymnastique, Sports 
de balle, Cour de récréation 

Filles, 6-17 ans 

• Le sportif encadré est-il mieux protégé? 

 En 1999, le sportif admis dans le service d’urgence des hôpitaux est majoritairement accidenté suite à la 
pratique d’une activité sportive organisée. 

 Les sports essentiellement concernés sont : Arts martiaux, Basket-ball, Football, Hockey, Rugby, Volley-ball. 

Conclusions : 

L’analyse des données enregistrées dans les services d’urgence des hôpitaux et concernant les personnes accidentées en 1999 suite à 
une pratique sportive, fait apparaître quelques points critiques : 

• les accidents sont plus fréquents dans les installations sportives et de surcroît quand l’activité est encadrée: peut-être le 
consommateur pratique-t-il de préférence du sport dans les clubs sportifs? 

• la pratique sportive semble plus dommageable au public féminin : les adolescentes et les femmes font-elles davantage de 
sport, ou sont-elles moins « prudentes » ? 

Plusieurs variables n’ayant pas fait l’objet de l’enregistrement de données dans le système EHLASS ont certes aussi une influence sur 
les circonstances des accidents sportifs, et mériteraient d’être étudiées. 

Le sport bon pour tous?  

Le sport est en effet bon pour la santé physique et le moral.... mais le risque d’accident sportif dépend aussi de la condition physique 
et mentale au moment de l'activité. : 

• manque d’échauffement, 
• manque de préparation de l’activité,  
• absence d’encadrement,  
• implication personnelle et volonté de dépassement. 
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La pratique d’activité physique est promue pour maintenir la population en bonne santé et lutter contre certaines maladies. 

Par conséquent, plusieurs points doivent faire l’objet d’attention en matière de protection du consommateur sportif : 

• le vieillissement de la population (risques de chutes, de maladies cardio-vasculaires) : le sport doit être adapté aux besoins 
spécifiques des « seniors »,  

• l’obésité des enfants : pour lutter contre ce « fléau », l’éducation au sport et le sport à l’école sont indissociables, 
• les capacités physiques individuelles : le citoyen doit choisir un sport adapté à ses besoins, à sa santé et à ses possibilités 

réelles. 
 

Le consom'acteur sportif 

Lorsque le consommateur fait du sport, il utilise un produit dans un environnement. Nous pouvons représenter ces 3 composantes en 
interaction à l’aide d’un triangle, chacune étant un maillon de la sécurité. 

Le consommateur sportif

Le produit : 
matériel sportif, 
équipement de protection,
équipement sportif.

L’environnement: 
salle ou terrain de sport, 
conditions d’utilisations, 
organisation de l’activité

 

1. Le « consom'acteur » sportif doit adopter un comportement sûr 

Pour sa propre sécurité, le consom'acteur responsable veillera à des principes essentiels: 
• S’échauffer avant l’effort 
• Utiliser, correctement, le matériel adéquat :  

 Adapté au sport (p.e. chaussures) 
 Adapté au sportif (selon son âge, sa corpulence…) 

• Utiliser, correctement, les équipements de protection requis par la pratique sûre du sport (casque, gants, genouillères, 
lunettes, …) 

• Respecter les limites de son corps, ses propres capacités 
• Respecter les règles de sécurité édictées par les clubs, les organisateurs 
• Ne pas mettre les autres en danger 
• Ne pas prendre des risques à tout prix : 

 Connaître les risques inhérents à la pratique du sport choisi 
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 Evaluer le risque propre à l’activité choisie (encadrement, collectivité, environnement, …).  

2. L'environnement doit être sûr pour le consommateur 

La réglementation existante vise à protéger le consommateur. Même si elle n'est pas un livre de recettes, elle établit des 
responsabilités pour les différents acteurs dans les domaines tels que : 

• la location de produits: cfr http://mineco.fgov.be/protection_consumer/consumentenveiligheid/40-
location_produits_fr.asp?ref=40#docu 

• l'organisation de divertissements actifs: cfr http://mineco.fgov.be/protection_consumer/consumentenveiligheid/files/39-
brochure_analysedesrisques_gestiondesrisques.pdf 

• la mise à disposition d'équipements de protection individuelle: cfr 
http://mineco.fgov.be/protection_consumer/consumentenveiligheid/07-
equipement_protection_individuelle_fr.asp?ref=07#docu 

• l'organisation de divertissements extrêmes: cfr 
http://mineco.fgov.be/protection_consumer/consumentenveiligheid/files/19-04032002_Divertissements_extremes_fr.pdf 

Par conséquent, la formation et les compétences des organisateurs et des clubs sportifs sont en grande partie garantes de la sécurité 
des sportifs. 

Pour offrir un environnement sûr au consom'acteur sportif, les autres acteurs de sa sécurité veilleront notamment à, 

du côté des organisateurs : 

• Mettre à disposition du matériel et des équipements sûrs 
• Mettre à disposition des équipements de protection individuelle (location) 
• Communiquer les règles à suivre et les risques liés à l’activité 
• Respecter les règles, et être responsable du risque 

et aussi, du côté des clubs et des professionnels du sport individuels : 

• Introduire les phases d'échauffement et d'étirement dans le programme d'activité physique 
• Eduquer le sportif à la sécurité: le respect de ses propres limites et le respect des autres 
• Développer des programmes adaptés aux enfants et aux seniors. 

3. Les produits utilisés doivent être sûrs pour le consommateur 

Les articles de sport, le matériel et les équipements mis sur le marché ou à disposition du consom'acteur doivent lui permettre de 
choisir des produits sûrs et adéquats.  
Pour cela, les pistes suivantes sont à encourager pour améliorer la sécurité du consommateur : 

• la normalisation des produits : c'est établir des normes, des documents de référence qui comportent des solutions à des 
problèmes techniques et commerciaux concernant les produits, biens et services;  

 elle concerne le matériel sportif, les équipements de protection individuelle, l’équipement sportif, les 
équipements des salles, ainsi que tout produit utilisé par le consommateur dans la pratique du sport; 

 elle doit résulter d'un consensus prenant également en compte les besoins des consommateurs pour assurer un 
haut niveau de sécurité, en particulier des enfants, adolescents, personnes âgées, personnes handicapées; 

• l'information correcte et suffisante sur les points de vente, permettant au consommateur de faire un choix basé sur la 
qualité et la sécurité offertes. 
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L’éducation citoyenne par le sport 

Le consommateur peut donc être un consom'acteur sportif responsable de sa sécurité, du moins dans une certaine mesure puisque 
d'autres acteurs interviennent. 

Mais pourquoi le citoyen fait-il du sport? Que recherche-t-il dans la pratique d'un sport, d'une activité physique? 

L’ « Étude sur les citoyens européens et le sport » menée par la Commission européenne apporte plusieurs éléments de réponse 
(source: Eurobaromètre spécial de la Commission européenne, Sondage sur le terrain en 2003-EU15 et en 2004-EU25). 

Tout d'abord, l'étude rapporte que 33% des Belges en 2003 et 43% en 20041 font du sport ou de l’exercice au moins une fois par 
semaine. 

Le lieu de l’activité physique du citoyen européen (en 2003) est réparti comme suit : 

 23%  dans un club de sport 
 20% dans un centre de fitness 
 16% dans un centre sportif 
   7% à l’école/université 
 47% ailleurs. 

Cela signifie entre autres que pour une majorité des citoyens européens, il n’y a pas d’encadrement lors de la pratique sportive. 

L'étude s'intéresse aussi aux valeurs que le sport développe: 

• Le sport, une manière de se faire du bien, mentalement et physiquement : 
 améliorer sa santé 
 se détendre (EU15 : 48%  - B : 63%) 
 s’amuser 
 développer ses performances physiques 

• Le sport développe des valeurs telles que la discipline et le sens de l’effort 
• Le sport présente des avantages sociaux : 

 dialogue entre les cultures 
 lutte contre la discrimination 
 esprit d’équipe (valeur que le sport développe le plus). 

Le sport peut aider à véhiculer et promouvoir des valeurs éthiques et sociales, qui de surcroît améliorent le sentiment de sécurité du 
citoyen.  

 

Actions pour une sécurité citoyenne 

Il est donc souhaitable, pour la santé et la sécurité des consommateurs, de : 

                                                                      

1 2003: http://ec.europa.eu/public_opinion/archives/eb/ebs_197_fr_summ.pdf

2004: http://ec.europa.eu/public_opinion/archives/ebs/ebs_213_rapport_fr.pdf 
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• rendre le sport accessible à tous, y compris les citoyens défavorisés et les personnes plus vulnérables (enfants, seniors, 
handicapés), 

• encourager le sport dans le système éducatif et l’enseignement. 

 

Et comme il vaut toujours mieux prévenir que guérir, il nous apparaît important de développer les axes de prévention suivants : 

• Enregistrer les accidents de manière à pouvoir utiliser les données à des fins de prévention des blessures sportives: 
 dans les services d’urgence des hôpitaux (voir à ce propos l'arrêté royal du 5 août 2006 portant création d'un 

système de collecte de données sur les accidents dans lesquels peuvent être impliqués des produits ou des 
services:  http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/api2.pl?lg=fr&pd=2006-09-07&numac=2006011389 

 dans les écoles, les clubs de sports, toute organisation proposant des activités sportives/physiques 
• Conseiller des sports adaptés à la santé et aux capacités de l’individu (rôle des médecins, kinésithérapeutes) 
• Sensibiliser le « consom-acteur ». 

La prévention des blessures sportives figure d'ailleurs parmi les 7 priorités retenues par la Commission européenne dans le cadre des 
actions pour une Europe plus sûre.  

Pour atteindre cet objectif, il est recommandé de mettre en place des campagnes en vue de : 

• Informer le public 
• Diffuser les bonnes pratiques 
• Sensibiliser le consommateur aux risques inhérents à la pratique d’une activité physique, et portant sur les activités 

populaires à haut risque (football et autres sports de balle, sports aquatiques, sports de montagne) 
• Promouvoir des sports sans risques (et bénéfiques pour la santé). 
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